
REOUVERTURE 

DU COLLEGE 
 

Les classes de 6ème et de 5ème seront accueillies à partir du 

jeudi 4 juin. LES EMPLOIS DU TEMPS ONT ETE MODIFIES 

afin de permettre d’appliquer le protocole sanitaire en vigueur.  

Les emplois du temps des classes de 6ème et de 5ème pour les 4 

et 5 juin sont consultables sur Pronote. 

L’ensemble des niveaux (6ème, 5ème, 4ème et 3ème) seront 

accueillis à partir du lundi 8 juin. Les emplois du temps des 

classes valables à partir du 8 juin seront publiés sur Pronote le 

jeudi 4 juin. 

L’enseignement du français, des mathématiques, des 

langues vivantes et de l’EPS sera assuré en présentiel. Les 

autres disciplines continueront d’assurer un enseignement 

à distance. 

Le service de demi-pension ne sera pas assuré. 

AU COLLEGE, LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE. 

 

Afin de permettre un respect des gestes 

barrières, il est recommandé de fournir 

à votre enfant, en plus du masque, des 

mouchoirs en papier, un rouleau 

d’essuie tout et un flacon de gel 

hydroalcoolique. 

Chaque élève devra réaliser un lavage 

au savon et un séchage minutieux des 

mains à l’arrivée au collège et à chaque 

pause. 



AU COLLEGE, ON RESPECTE LES GESTES BARRIERES 

ET ON APPLIQUE LES MESURES DE DISTANCIATION 

PHYSIQUE. 

Le sens de circulation doit être respecté, un 

fléchage indique les règles à suivre. Une 

salle est attibuée à chaque classe afin de 

limiter les déplacements des élèves. Dans 

les salles de classe, les tables sont 

positionnées de manière à respecter les 

règles de distanciation. 

 

 

 

Classe 6A 6B 6C 6D 6E 5A 5B 5C 5D 4A 4B 4C 4D 3A 3B 3C 
Salle  106 108 110 112 114 102 100 2 104 118 120 122 6 101 103 109 

 

 

- Il est impératif que votre enfant dispose de son matériel (livres, cahiers, matériel 

de géométrie…) : aucun prêt de matériel ne pourra être autorisé. L’usage des 

casiers ne sera pas autorisé : les élèves concernés prendront rendez-vous 

auprès de la vie scolaire afin de les vider. 

- L’accès aux vestiaires n’étant pas autorisé, l’élève devra se présenter au collège 

avec sa tenue de sport lorsqu’il a EPS et avec une bouteille d’eau sur laquelle 

sera inscrit son nom. 

MERCI AUX ELEVES ET AUX PARENTS DE RESPECTER CES 

CONSIGNES  AFIN DE PERMETTRE A TOUS DE REPRENDRE DANS LES 

MEILLEURES CONDITIONS. 


